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La confédération belge selon
la NiellW-Vlaaluse Alliantie
Cela n'aura échappé à personne, la N-VAest entrée en campagne électorale, Facétieux, son président
Bart De Wever se présente à l'électeur assis sur un trône issu de la série «Game ofThrones». L'image
est forle et doit vendre le confécléralisme prôné par le parti indépendantiste.hunière sur le projet
institutionnel qui se cache derrière ce marketing politique bien huilé.

MATHIEU COLLEYN

11n'a ura pas fallu attendre très
longtemps, [)t,s après hl chute du
gouvernement Michel, une fois
libérée d'un pouvoir national
qu'elle entend faire disparaitre,
la N-VAa remis son projet imti-

tutiolUld au celllre du débat et de la
campagne électorale, Depuis fin 2.013 et
un congrès important de février 2.0J.4, ce-
lui-ci porte un nom: le confëdéralisme, 1I
n'a pas évolué depuis, assure le se!Vieede
communication du parti. Dam le dis-
murs nationaliste, il s'est substitué il la
revendication sécessionniste et plus
anxiogène d'indépend;.II1œ d'wle répu-
blique fliU11ande.Dans la conununka-
tion que rode Bart De Wever depuis plu-
sieurs années, la N-VAne met ce wnfédé-
raIisme sur la table que dès que le
spectre d'une gauche francophone trop
puissante menace la politique de droite
conservatrice qu'elle veut mener au ni-
veau fédéral dans l'intérêt de la Flandre.
Bref, il chaque élection. Dans ce schéma,
la coalition suédoise qui ne comptait
qu'un seul parti francophone, le MRde
Charles Michel, apparaît comme une pa·
renilièse, On rappellera que pour
convaincre le Mouvement réformateur
de monter seul au pouvoir côté (rancir
phone, la N-VAet les autres partis fla-
mands ont promis de remiser
leurs revendications institu-
tionnelles. ~

Mais le projet N- . . ..
VA est toujours
aussi clair, la
rhétorique est
limpide: la
Flandre a
besoin et
souhaite
une poli-
tique de
droite et eUe
ne peut l'obte-
nir si les socia-
listes participent au
pouvoir fédéral Dans
ce cas de figure, renforcé
par la montée en puis-
sance du PTB en Wallonîe, il
s'agit donc de conduire le
pays vers le confédéralisme
afin de garantir à la Flandre
qu'elle obtienne la politique
pour laquelle sa population
vole. C'est l'idée annoncée des
deux démocraties cohabitant à l'lnté-
Dt'ur de la Belgique: une f1antIre de cen-
tredroitopposéeà une Wa1Ioniede çentre
gauche Faute d'un &al fédénl pleint:-

constitution, et qui choisiraient ce qu'ils
souhaitent gérer ensemble sur 1<1ba!œ d'Illl
traité fondateur. C'est la déf.ll1ition cms-
sigue du système confédéral, mais la N-VA
a dû l'adapter aux contraintes belges. Ré-
sumons: avant de sceller ce confédéra-
Iisme à la belge, il faudra scinder le pays en
deux États; la Flandre et la Wallonie. LitRé-
gion bruxelloise est comervée, mais s"s 19
communes et CPAS,ainsi que ses six po-
lices, fusionnem dans celle institution
chargée des matières liées à son t.erritoire.
TouteS les matières personnaIisables ainsi
que l'impôt sur le revenu étant CO!,ljOinte-
ment exercés par les deux autres Etats
dans la capitale.

[." gouvernement beIge laisse place à
un exécutif confédéral "de composition
paritaire et romptant qtlatre ministres qui
son! proposés par les p{jrleml~llsflamand e!
weû/ofl»,explique la N-VA. Par aÜleurs, les
gouvem~ments flamand et wallon enver-
ront chacun un ministre dam cet exécutif
présidé par un de ses ministres.
Parallèlement, un «conseil belge" com-
posé des ministres-présidents se réunit
quand œla s'avère nécessaire. Un conseil
des ministres belge se réunit également

"en fonction des sujets», l~ cas
(••..héant avec des représentants de
la Région blUxdloise et de la com-
Il1llllauté germanophone. qualifiée
de «Région» dam le projet N-VA Le
Parlement belge y est réduit à une
assemblée unique (le Sénat, dont le

pouvoir a déjà été fortement diminué
par !.:l dernière réforme de l'État, dispa-
raît), composée non plus de 150 m'lis de
50 membres élus paritairement par les
Parlements wallon et flamand. les
Bruxellois et les gennanophones y joui-
raient d'une représentatiollgarantie. Le

niveau confédéral ne préli-verait
aucun impôt propre et serait

financé via les recettes des
accises et de la 1VA,et des dota-

tiom des États confédérés.
Dans ce modèle, la fonc-

tion du Roi, déjà fortement
limitée par la Constitution,
dl'VienLstrictement protoco-

laire. Le chef de cabinet du Roi
devant être "contrôlé politiquement».
On est presque surpris de voir survivre
ici une institution monarchique, La
Défense resterait elle aussi au niveau
confédéraL Il ya là une logique histo-
rique, nombre de confédérations (iU11é-
ncaine, suisse, canadienne) sont nées de
trai tés del;OOpêration militaire.

!tant entendu que 'tindépen-
cfmrœ flamande reste la pre--
rnim des ambitions de la N-
VA,on peut considérer que ce
confédéralisme équivaut sur-
tout à la disparition de l'État
belge.

L'Etat belge connaît pas
Void donc pour m révolution coperni-
cienne, version N-VA. Étant entendu qUe
l'indépendance flamande reste la pre-
mière de ses ambitions, on peut considé-
rer que ce confëdéralisme équivaut sur·
tout à la disparition de l'État belge. "Je
l'ai lu et relu, el à auron endroit du texte
adopœ lors du co~s de 20r4 je ne troUIlt'
le Imlle d'Êtat belge», observe le constilu-
tionnaliste et député cdH Francis
Delpérée, Le projet est clair et propose

m création de deux nouveaux .f!tats
issus des deux Régions principales
du pays .• En génoiral, œwc qui se
séparent, ne rouTt'nt pas l'un apres
làurro pour co11l'luTt' des traités»,

ajoute Francis Delpérée" En d'autres
termes, Ufle fois la scission opérée,la

signature d'Ufl traité &uivant une 10ngue
négoçiation sur son contenu et ses
termes n'est absolument pas garantie.

Dans un l.ivre paru en 2017 (.u
flandre inachevée»), Bart De Wever
exposait une stratégie qu'il qualifiait 1ui-
même d'incertaine: que la N-VAimpo-
sant sa politique au fUiéral conduise la
gauche francophone à offrir une majo-
rité des deull tiers afin de mettre le pied
confédéral à l'étrier à partir de la
Chambree! de la Constitution ~.
l\pR$ plU$de quatre ans de politlque de
œntœ droit au niveau fédéral, cette
gaudw franroph011e, comme le MRd'ail-
leW1. est lOtIjoua aussi ho5tile à l'idée
cvnfédêraIe.
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Bruxelles
Choisir entre Flandre
et Wallonie

Bruxelles, capitale majoritairement francophone enclavée
en Flandre, constitue l'épine princi pale plantée dans le
pied de l'indépendantisme flamand. Depuis 1989.

Bruxelles et ses 19 communes constituent une Région, au
même titre que la Flandre et la Wallonie. Le projet de la N-VA
maintient cet échelon régional mais refuse de le placer sur le
même plan que la Flandre et la Wallonie. Pas question de faire
de Bruxelles un troisième Etat né des cendres de la Belgique
unitaire. La Région bruxelloise Jouit par contre d'un statut parti-
culier lui permettant d'endosser, comme la Flandre et la Wallo-
nie. des compétences liées à la gestion de son territoire (écono-
mie, urbanisme, mobilité, etc.). Côté financement. Bruxelles hé-
rite des recettes de l'impôt des sociétés Implantées sur son
territoire (dont la base imposable reste du ressort confédéral
dans l'attente d'une harmonisation européenne. selon le projet
N-VAl, des taxes liées à l'immobilier et des droits d'enregistre-
ment. Pour la taxation des sociétés actives dans plusieu rs ré-
gions, le système prévoit une répartition en fonction de la
masse salariale de chacune des implantations de la société im-
posée.
Au niveau gouvernance, la N-VA propose sans surprise la fusion
des 19 communes au sein de l'institution régionale. Le même
sort est réservé aux CPAS et aux six zones de police bruxel-
loises. Le modéle anversois des districts chargés d'assurer une
proximité administrative entre le pouvoir régional et le citoyen
est importé dans la capitale. Ces districts sont vus comme le
prolongement de la Région, .un forum de communication per-
manent entre les autorités et les citoyens., expose la N-YA. Le
gouvernement régional est toujours paritaire sur le plan lingUIS-
tique mais ne s'appuie plus que sur un Parlement de 70 députés
dont 15 néerlandophones (contre 89 dont 17 néerlandophones
aujourd'hui), Le rôle international de Bruxelles est soumis à la
Flandre et à la.Wallonie.
Quid de la sécurité sociale et de l'impôt des personnes phy-
sique? À cet égard, la N-YA propose ce qu'elle a nommé son
«choix bruxellois», Comme les Bruxellois peuvent choisir entre
l'enseignement francophone ou néerlandophone pour leurs en-
fants, ils pourront choisir entre les systèmes fiscaux et de Sécu-
rité sociale des deux Etats confédérés. Ce choix englobe les
soins de santé,l'aide sociale, le soutien au handicap, les pen-
sions, le chômage, les maladies, mais également les services
liés à la migration, Cette perspective avait fait hurler côté fran-
cophone où l'on voit d'un œil mauvais la coexistence de deux
nationalités au sein d'un même territoire. La crainte de voir les
francophones séduits par un système flamand plus avantageux
être assimilés à des Flamands est également vivace. Plus riche,
la Flandre a théoriquement les moyens d'offrir une protection
sociale plus Importante. D'un point de vue institutionnel, cette
VISion est perçue comme la mort programmée du fait régional
bruxellois.

I.es fonction"
rég~diennes
Seule une
défense
confédérale

A l'exception de la Défense, les principales fonc-
tions régaliennes de l'Etat doivent être
confiées illa Flandre et la Wallonie. Cepen-

dant, certaines matières, au niveau de la Justice ou
de la Sécurité intérieure, doivent encore pouvoir re-
poser sur une institution belge .supranationale»: le
niveau confédéral. Si les services de police sont sein·
dés entre les deux Etat. la N-VA prevoit «une cellule
de sécurité confédérale exerçant les tâches liées à la
lutte contre la criminalité à grande échelle comme le
terrorisme, le commerce illégal d'armes et la traite
des êtres humains», La Sûreté de l'Etat y est égaie-
ment logée mais elle est assurée par des experts en-
voyés par la Flandre et la Wallonie,
Au niveau de la Justice, le modèle se complique sé-
rieusement. Pour les nationalistes, cette mat,ère doit
être gérée aux niveaux flamand et wallon. lis vont
jusqu'à évoquer une justice rendue plus à gauche au
sud qu'au nord. Selon leur vision, chaque Etat établit
sa Constitution et sa loi mais des tribunaux com-
m uns sont prévus pour des cas qui im pliqueraient
les deux Etats. «lin procureur confédéral est compé--
tent pour la grande criminalité et la criminalité inter-
nationale», indique encore le projet N-VA. Le droit pé-
nal continuerait à être assumé au niveau confédéral,
poursuit-il. En cette matière, apparaissent donc un
certain nombre de difficultés pour mettre en œuvre
un dispositif judiciaire cohérent.
A l'évidence, pour la N-VA, Flandre et Wallonie doi-
vent jouir chacune de leur propre diplomatie, déter-
miner les liens qui les unissent avec les autres Etats
et choisir du lieu d'implantation de leurs ambas-
sades. Pour la représentation dans les instances in-
ternationales, son systéme mobilise le gouverne-
ment belge issu directement des Etats confédérés.
On touche ici à l'un des principaux points faibles du
modèle confédéral sauce N-YA Une fois que deux
nouveaux Etats sont créés et que la Belgique dispa-
rait en tant qu'Etat, l'adhésion de la Belgique à
l'Union européenne et à d'autres Instances Interna-
tionaJes disparait de fait. LOgiquement, Flandre et
Wallonie devraient alors entamer de nouveaux pro-
cessus d'adhésion, Nombre d'observateurs prévoient
que les institutions européennes. piquées au vif par
la réussite d'un projet d'éman<:ipation régionale. quit-
tent alors Bruxelles..
Dans le rnodèIe NoVA. la Défense serait maintenue au
niVeau confédéral, dans l'attente d'une Véritable dé-
fense européenne.
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Sl'Curité ~()cialc
Scission et exceptions
pour les entreprises

On ne sera pas surpris, le
projet confédéral de la N-
VA prévoit le démantèle-

ment du système de protec-
tion sociale. la Sécu. c'est un

des ciments de l'Etat belge
auquel s'accrochent les

francophones avec un certain acharne-
ment. Le système des nationalistes prévoit
que la Flandre et la Wallonie béneficient
chacune de leur propre protection en
matière de soins de santé. de pension. de
chômage. de revenu d'Intégration, d'alloca-
tion pour inva.lldité ou handicap, pensions,
etc. Pour toutes ces matiéres. c'est le lieu
de résidence qui détermine le régime social
des ménages. Dans la capitale (lire-ci
contre) le choix entre les deux systèmes
est laissé aux citoyens.
Par contre. toute une série de droits

1111pôts et bucl,v;ct
Un fonds d'élimination
de la dette

Le système confédéral de la N-VA prévoit que
l'ensemble des impôts, directs et Indirects.
soient transférés à la Flandre et à la Wallo-

nie, A l'exception de certaines recettes destinées à
faire fonctionner l'Institution régionale bruxelloise
(lire ci~us), Ne resterait au niveau confédéral -
également financé via des dotations des deux
Etats - que les recettes de deux taxes: celles de la
TVA et celles des acdses, Outre le fonctionnement
de ce niveau de pouvoir, cette manne financlèt'e
servirait à alimenter un fonds spécial dédié à la ré-
sorption de la dette fédérale. Grâce à la TVA et aux
ac:cises, li/a dette sera remboursée sur une période
de 25 années, écrivait la N-VA en octobre 2013-
Ceci générera un défICit pour les Etats fédérés, qui
auront alors le choix: soit combler ce trou par des
mesures budgétaires propres, soit emprunter de
l'argent et, partant, contracter leur propre dette»,
VU les montants en Jeu et les prévisions conjonctu-
relles, ce délai de 25 ans peut para1tre optimiste. Et
à l'évidence, ce challenge est plUS facHe à relever
pour une Flandre qui est beaucoup plus saine bucI-
gétalrement Cette propos/tlon a le mérite d'élimi-
ner un des principaux épouvantails à la scission de
la 8e/gique. Comment diviser la dette nationale en-
tretrancophones et néerlandophones. Qui a payé

sociaux seraient reliés au lieu de travail.
On parle Ici du contrat de travail. du chô'
mage temporaire. de l'incapacité de travail,
des congés de maternité ou de paternité.
Pas question que deux régimes distincts
coexistent par exemple dans une seule
entrepnse. Cette disposition Implique donc
une responsabilité de la Région bruxelloise
en matière de protection sociale. Ce qui
n'est pas sans soulever des questions de
faisabilité. «La Flandre et la WallOnie sont
responsables des cotisations patronales et
des avantages accordés aux salariés»,
explique la N-YA pour ce qui concerne le
financement du système. Pour Bruxelles,
au taux correspondant à la moyenne des
cotisations perçues en Flandre et en
Wallonie, il serait calculé afin de garantir
une égalité de traitement entre les travail-
leurs d'une même entrepnse.
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"
quoi depuis la naissance de la Bel·
gique? Qui a le plus profité de tel ou
tel investissement? Un casse-tête im-
poSSible en perspective pour les négo-
ciateurs éventuels de la fin de la Bel-
gique.
Aussi séduisante soit-elle, cette option se heurte
néanmoins à des difficultés du même ordre: com-
ment évaluer le montant de cette dette «confédé-
rale., Quid des accords qu'il faudra conclure entre
les deux Etats pour convenir d'un même taux de
TVA ou d'accises sur les carburants, l'alcool et le ta-
bac. Et dol'lc d'un même rythme de rembourse-
ment?
Le système N-VA maintient également une solida-
riité entre entités, même si demeure son objectif de
mettre fin aux otransferts financiers» défavorables
à la Flandre, qu'elle évalue à 4,5 milliards d'euros,
Le nouveau mécal1isme de solidarité qui est pro-
posé est double. Un volet temporaire étalé sur 25
ans pour assurer la transftion entre les systèt'nes
fédéral et confédéral et un dlsposltlf permanent
qui •.apJanit partiellement /es dJfMrences sur le plan
de la capacité fiscale entre la Flandre et la WaiIo-
nia». Le financement de ce système passèrait par
le niveau confédéral. pré(:oni$e encore la N-VA.
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